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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT 

ARRONDISSEMENT 
DE SAINT-DIE DES VOSGES 

Nombre effectif des Membres 
du Conseil Municipal.............. 35 

Nombre des Membres en 
exercice..................................... 33 

du registre des délibérations du conseil municipal 

Séance du 17 décembre 2018 

Nombre des Membres présents 
à la séance.............................. 2 7 

Procurations . . . . . . . . . . .. .. ... . . . . . . . . . . 6 

Absents.............................. 2 

Le Conseil Municipal réuni en session ordinaire sous la présidence de 
David VALENCE, Maire, assisté de Bruno TOUSSAINT, Claude 
KIENER, Vincent BENOIT, Françoise LEGRAND, Jean-Paul 
BESOMBES, Dominique CHOBAUT, Patrick ZANCHETTA, Caroline 
PRNAT-MATTIONI, Nicolas BLOSSE, Marie-José LOUDIG, Adjoints. 

Etaient présents : 

David VALENCE, Bruno TOUSSAINT, Claude KIENER, Vincent 
BENOIT, Françoise LEGRAND, Jean-Paul BESOMBES, Dominique 
CHOBAUT, Patrick ZANCHETTA, Caroline PRNAT-MATTIONI, 
Nicolas BLOSSE, Marie-José LOUDIG, Jacqueline THIRION, Marie 
France LECOMTE, Marie-Claude ANCEL, François FICHTER, Gina 
FILOGONIO, Ousseynou SEYE, Christine FELDEN, Issam 
BENOUADA, Sabriya CHINOUNE, Nicole REMONT, Michel 
CACCLIN, Jean-Louis BOURDON, Serge VINCENT, Christine 
URBES, Sébastien ROCHOTTE, Sophie T AESCH. 

Excusés et ont donné procuration : 

Roselyne FROMENT 
Isabelle De BECKER 
Marc FRISON-ROCHE 
Mustafa GUGLU 
Pierre JEANNEL 
Na dia ZMIRLI 

à 
à 
à 
à 
à 
a 

Françoise LEGRAND 
Caroline PRIVAT-MA TTIONI 
David VALENCE 
Bruno TOUSSAINT 
Claude KIENER 
Christine URBES 

Absents excusés : 

Christopher ZIEGLER 
Nathalie TOMASI 

Mme Gina FILOGONIO est désignée en qualité de SECRET AIRE DE 
SEANCE. 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

17 décembre 2018- nº 1 
180120 

ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 30 NOVEMBRE 2018 

En application de l'article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le compte-rendu de la séance du conseil municipal du 30 novembre 2018 est : 

ADOPTE PAR 26 VOIX POUR 
Abstentions : 7 (M.CACCLIN - J-L. BOURDON - S. VINCENT 
-C. URBES - N.ZMIRLI- S. ROCHOTTE - S. TAESCH-) 

• 

David VALENCE 



Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte: adoption du compte-rendu de la séance du conseil municipal du 30.11.2018 

Date de transmission de l'acte : 21/12/2018 

Date de réception de l'accusé de 21/12/2018 
réception: 

Numéro de l'acte : 01 DCM 180120 ( voir l'acte associé ) 

Identifiant unique de l'acte: 088-218804136-20181217-01DCM180120-DE 

Date de décision : 17/12/2018 

Acte transmis par : Sylvie TREF 

··········•···· ·-··-·" ------ 

Nature de l'acte : Délibération 

Matière de l'acte: 5. Institutions et vie politique 
5.2. Fonctionnement des assemblees 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

17 décembre 2018 - nº 2 
180121 

RAPPORT SUR L'EGALITE HOMME/ FEMME-ANNEE 2017 

Depuis le l " janvier 2016 et conformément à l'article 61 de la loi 2014-873 du 4 août 
2014, les communes de plus de 20 000 habitants doivent présenter, un rapport sur la situation en 
matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 

Un des objectifs de cette démarche est de faire des collectivités territoriales des acteurs 
incontournables de la lutte contre les inégalités hommes femmes et de les inciter à mettre en place 
des politiques innovantes dans la matière, à la fois en raison de leurs statuts d'employeurs mais 
également par leur connaissance et leurs statuts d'animation des territoires. 

LE CONSEIL 

Après en avoir délibéré, 

- PREND ACTE du rapport sur l'égalité homme/ femme établi pour la Ville de Saint-Dié 
des-Vosges pour l'année 2017. 

• 

David VALENCE 



Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : Rapport sur l'égalité homme femme année 2017 

Date de transmission de l'acte: 21/12/2018 

Date de réception de l'accusé de 21/12/2018 
réception: 

Numérodel'acte: 01DCM180121 (voirl'acteassocié) 

Identifiant unique de l'acte: 088-218804136-20181217-01DCM180121-DE 

Date de décision : 1 7/12/2018 

Acte transmis par : Sylvie TREF 

Nature de l'acte: Délibération 

Matière de l'acte : 4. Fonction publique 
4.1. Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T. 
4.1.2. Autres délibérations 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
1 7 décembre 2018 - nº 3 
180122 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES 
CHARGES TRANSFEREES (CLECT) -ANNEE 2018 

VU I' article 1609 no nies C IV du Code général des impôts, 

VU l'arrêté préfectoral nº 2737/2013 du 16 décembre 2013 portant création à compter du l " 
janvier 2014 de la Communauté de Communes des Vallées de la Haute Meurthe (CCVHM), par la fusion de 
la Communauté de Communes du Val de Meurthe et de la Communauté de Communes de la Haute Meurthe 
et le rattachement des communes de Saint-Dié-des-Vosges et de Taintrux, 

VU l'arrêté préfectoral nº 2158/2014 du 23 septembre 2014 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes des Vallées de la Haute Meurthe, dont le changement de dénomination de 
l'établissement, qui devient Communauté de Communes de Saint-Dié-des-Vosges, 

VU les arrêtés préfectoraux nº 1257/2015 du 17 août 2015 et nº 2105/2016 du 8 novembre 2016 
portant nouvelle modification des statuts de la Communauté de Communes de Saint-Dié-des-Vosges, 

Vu l'arrêté interpréfectoral nº 2804/2016 du 14 décembre 2016 portant création, à compter du 
l " janvier 201 7, de la Communauté d' Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges issue de la fusion 
transformation des Communautés de Communes de la Vallée de la Plaine, de Saint-Dié-des-Vosges, des 
Hauts-Champs, du Pays des Abbayes, du Val de Neuné et de Fave, Meurthe, Galilée, 

VU les statuts de la Communauté annexés à l'arrêté interpréfectoral nº 2804/2016 susvisé, 

VU le rapport définitif établi par la CLECT pour l'année 2018, qui retrace le montant des charges 
transférées à I' Agglomération, au regard des compétences effectivement transférées à l'EPCI depuis le l " 
janvier 2018, 

Considérant que ce rapport doit être soumis au vote des conseils murucipaux des communes 
membres de la communauté et qu'il doit faire l'objet d'un accord à la majorité qualifiée de ces assemblées, 
avant d'être présenté au conseil communautaire pour validation, conformément à l'article susvisé du Code 
général des impôts, 

LE CONSEIL 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le rapport définitif établi par la Commission Locale d'Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) pour l'année 2018. 

ADOPTE AL 'UNANIMITE 

• 

David VALENCE 



Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : 

Approbation du rapport de la commission locale d'évaluation des charges transférées CLECT - année 2018 

Date de transmission de l'acte : 21/12/2018 

Date de réception de l'accusé de 21/12/2018 
réception: 

Numéro de l'acte: 01DCM180122 ( voir l'acte associé ) 

Identifiant unique de l'acte: 088-218804136-20181217-01DCM180122-DE 

Date de décision : 17/12/2018 

Acte transmis par : Sylvie TREF 

Nature de l'acte : Délibération 

Matière de l'acte : 7. Finances locales 
7.10. Divers 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

17 décembre 2018 - nº 4 - ( 1/2) 
180123 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2019 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les instructions budgétaires et comptables M 14, M4 et M49, 

Vu la loi nº84-53 du 25 janvier 1984 portant dispositions relatives à la fonction 
publique territoriale, 

LE CONSEIL 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le Budget Primitif 2019 ci-annexé qui s'équilibre et qui apparaît ainsi 

- Budget Principal : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
I Recettes 28 168 090,00 7 795 000,00 
I Dépenses 28 168 090,00 7 795 000,00 

- Budget Eau : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
I Recettes 367 000,00 368 000,00 
I Dépenses 367 000,00 368 000,00 

- Budget Assainissement : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 626 000,00 633 000,00 
Dépenses 626 000,00 633 000,00 

- Budget Forêts : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
I Recettes 236 300,00 41 290,00 
I Dépenses 236 300,00 41 290,00 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

17 décembre 2018 - riº 4 - (2/2) 
180123 

- Budget Bâtiments industriels et Commerciaux : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 3 041 940,00 531 440,00 
Dépenses 3 041 940,00 531 440,00 

- Budget Opération de Renouvellement Urbain: 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 376 600,00 288 000,00 
Dépenses 376 600,00 288 000,00 

- Budget Parking du Marché : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
I Recettes 183 000,00 57 000,00 
I Dépenses 183 000,00 57 000,00 

- Budget Locations Commerciales : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 566 700,00 93 000,00 
Dépenses 566 700,00 93 000,00 

- Budget Zones d' Aménagement Concerté : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 213 020,00 97 010,00 
Dépenses 213 020,00 97 010,00 

- ADOPTE les différentes annexes jointes au budget. 

ADOPTE PAR 26 VOIX POUR 
Contre : 7 (M.CACCLIN - J-L. BOURDON - S. VINCENT 
-C. URBES - N.ZMIRLI- S. ROCHOTTE - S.~L,._,..,H-) 

• 

David V ALEN CE 



Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : Approbation du budget primitif 2019 

Date de transmission de l'acte: 21/12/2018 

Date de réception de l'accusé de 21/12/2018 
réception: 

Numéro de l'acte : 01 DCM 180123 ( voir l'acte associé ) 

Identifiant unique de l'acte : 088-218804136-20181217-01 DCM 180123-DE 

Date de décision: 17/12/2018 

Acte transmis par : Sylvie TREF 

Nature de l'acte : Délibération 

Matiére de l'acte : 7. Finances locales 
7 .1. Decisions budgetaires 
7 .1 .1 . Budgets et comptes 
7.1.1.1. Budgets primitifs 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

17 décembre 2018 - nº 5 
180124 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIA TIO NS - ANNEE 2019 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la réunion de la commission « Associations » du 20 novembre 2018 et les 
propositions d'attribution de subventions aux associations, 

LECONSEIL 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le versement des subventions allouées aux associations, telles 
qu'inscrites dans le Budget Primitif 2019. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
Ne prennent pas part au vote: 6 (D. CHOBAUT-P. ZANCHETTA-J. THIRION - 

JP. BESOMBES - J-L. BOURDON - C. URBES-) 

• 



Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : Attribution de subventions aux associations - Année 2019 

Date de transmission de l'acte: 21/12/2018 

Date de réception de l'accusé de 21/12/2018 
réception: 

Numéro de l'acte: 01DCM180124 ( voir l'acte associé ) 

Identifiant unique de l'acte: 088-218804136-20181217-01DCM180124-DE 

Date de décision : 17/12/2018 

Acte transmis par: Sylvie TREF 

Nature de l'acte : Délibération 

Matière de l'acte: 7. Finances locales 
7.5. Subventions 
7.5.3. Subventions accordées à des associations 



VILLE DE SAJNT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNIClPAL 

17 décembre 2018 - nº 6 
/80125 

TAUX D'IMPOSITION APPLICABLE EN 2019 A CHACUNE DES TROIS TAXES 
DIRECTES LOCALES 

Vu la loi 80-1 O du 1 O janvier 1980, portant sur l'aménagement de la fiscalité directe 
locale et notamment ses articles 2 et 3, modifiés par les articles 17 et 18 de la loi 
du 28 juin 1982, 

Vu la loi de finances de 1985 articles 99 et 101 et le projet de loi de finances 2019, 

Considérant qu'il est nécessaire de se prononcer sur les taux des trois taxes locales 
pour l'année 2019, 

Vu le projet de Budget Primitif 2019, 

LE CONSEIL 

Après en avoir délibéré, 

Fixe les taux des taxes locales pour 2019 comme suit : 

DESIGNATION DES TAXES TAUX 

Taxe d'Habitation 25,75 % 

Taxe sur le Foncier Bâti 22,19 % 

Taxe sur le Foncier Non Bâti 37,32 % 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

• 

David VALENCE 



Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : Taux d'imposition applicable en 2019 à chacune des trois taxes directes locales 

Date de transmission de l'acte: 21/12/2018 

Date de réception de l'accusé de 21/12/2018 
réception: 

Numéro de l'acte : 01 DCM 180125 ( voir l'acte associé ) 

Identifiant unique de l'acte : 088-218804136-20181217-01 DCM 180125-DE 

Date de décision: 17/12/2018 

Acte transmis par: Sylvie TREF 

Nature de l'acte : Délibération 

Matière de l'acte : 7. Finances locales 
7.2. Fiscalité 
7.2.2. Vote des autres taxes 
7.2.2.3. Autres 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

17 décembre 2018 - nº 7 
/80126 

AVENANT À LA CONVENTION D'UTILISATION DE L'ABATTEMENT DE TAXE 
FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES (TFPB) DANS LES QUARTIERS 
PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

En application de l'article 1388 bis du Code général des impôts, l'abattement TFPB de 
30% pour les logements locatifs sociaux des organismes HLM situés dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville est conditionné à la signature d'un contrat de ville prévu à l'article 6 de la 
loinº 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine et d'une 
convention, annexée au contrat de ville, conclue avec les collectivités, les bailleurs et le 
représentant de l'Etat dans le département, relative à l'entretien et à la gestion du parc et ayant pour 
but d'améliorer la qualité du service rendu aux locataires. 

Concernant la Ville de Saint-Dié-des-Vosges, la convention d'utilisation de l'abattement 
de la TFPB conclue pour la période 2016-2018 est liée au contrat de ville qui comprend deux 
quartiers prioritaires de Politique de la Ville (QPV) : Kellermann et Saint-Roch/l'Orme. 

LE CONSEIL 

Après en avoir délibéré, 

- AUTORISE le Maire à signer l'avenant à la convention d'utilisation de l'abattement 
TFPB conclue pour la période 2016-2018, qui a pour objet de proroger ladite convention jusqu'à la 
fin du contrat de ville. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

• 

David VALENCE 



Accusé de réception préfecture 

Objet de l'acte : 

avenant à la convention d'utilisation de l'abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville 

Date de transmission de l'acte : 21/12/2018 

Date de réception de l'accusé de 21/12/2018 
réception: 

Numéro de l'acte: 01DCM180126 ( voir l'acte associé ) 

Identifiant unique de l'acte: 088-218804136-20181217-01DCM180126-DE 

Date de décision : 17/12/2018 

Acte transmis par: Sylvie TREF 

Nature de l'acte : Délibération 

Matière de l'acte : 7. Finances locales 
7.2. Fiscalité 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

17 décembre 2018 - nº 8 - 1/2 
180127 

MODIFICATION DE LA PROVISION AU TITRE DES EMPRUNTS COMPLEXES 

Vu l'article 47-2 de la Constitution; 

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, les articles L2321-2 et 
R2321-2; 

Vu l'article 94 de la loi de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles du 27 janvier 2014; 

Vu l'avis nº 2012-04 du 3 juillet 2012 du Conseil de Normalisation des Comptes 
Publics (CNoCP) ; 

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14; 

Vu le guide pratique du provisionnement des emprunts à risques édité par la Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFiP), mis à jour en septembre 2014; 

Vu la délibération du Conseil Municipal nº 1 O du 19 décembre 2014 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal nº 7 du 22 décembre 2015 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal nº14 du 23 décembre 2016; 

Vu la délibération du Conseil Municipal nº13 du 18 décembre 2017; 

Vu les avis d'échéance du contrat de prêt Dexia TOFIX DUAL EUR-CHF FLEXI en date 
des 1er novembre 2013, 1er novembre 2014, 1er novembre 2015, 1er novembre 2016, 1er novembre 2017 
et l " novembre 2018 ; 

Considérant que les provisions pour risques et charges au titre des emprunts 
complexes souscrits avant le l " janvier 2014 ne constituent pas une dépense obligatoire; 

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l'ajustement de la provision non 
budgétaire concernant les emprunts complexes: 

HELVETIX USD II - nº A070124 - souscrit auprès de la Caisse d'Epargne de Lorraine, 
au capital restant dû au l " janvier 2019 de 2 61 O 461,69 euros et d'une durée résiduelle de 
11 ans; 
TOFIX DUAL EUR-CHF FLEXI - nº MPH251364EUR - souscrit auprès de Dexia au 
capital restant dû au l " janvier 2019 de 3 270 996,25 euros et d'une durée résiduelle de 14 
ans; 
FIXIA - nº MPH251461 EUR - souscrit auprès de Dexia au capital restant dû au l " 
janvier 2019 de 3 270 996,20 euros et d'une durée résiduelle de 14 ans; 
FIXMS - nº MPH251475EUR - souscrit auprès de Dexia au capital restant dû au 1er 
janvier 201 9 de 3 270 996,25 euros et d'une durée résiduelle de 14 ans ; 
INFLATION OPTIMISEE - nº MPH251490EUR - souscrit auprès de Dexia au capital 
restant dû au 1er janvier 2019 de 3 270 996, 19 euros et d'une durée résiduelle de 14 ans ; 

en fonction du risque lié au contrat Dexia Tofix Dual EUR-CHF Flexi, indexé sur l'écart 
entre l'euro et le franc suisse, et du montant des provisions budgétaires déjà constituées pour ce 
contrat. 



VILLE DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
17 décembre 2018 - nº 8 - 2/2 
180127 

LE CONSEIL 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

d'ajuster la provision pour risques et charges sur emprunts constituée en 2018; 

de demander à Madame le Trésorier Principal Municipal de comptabiliser par 
opérations d'ordre non budgétaire la modification de la provision concernant les emprunts dits 
complexes contractés avant le l " janvier 2014 comme suit: 

Contrat de prêt Taux de 
référence 

Taux 
provisionné 

Ecart Provision Compte Compte 
débité crédité 

HELVETIX USD 
II-A070124 

4,90% 7,00% 2,10% 453 229 € 

TOFIXDUAL 
EUR-CHF FLEXI 

MPH251364EUR 

5,04% 24,00% 18,96% 7 388 688 € 

FIXIA 

MPH25146 l EUR 

5,04% 4,43% 0,00% 0€ 

FIXMS 

MPH251475EUR 

5,04% 3,84% 0,00% 0€ 

INFLATION 
OPTIMISEE 

MPH251490EUR 

5,04% 2,90% 0,00% 0€ 

Provision semi 
budgétaire au 
31/12/2018 

-4188124€ 6865 

TOTAL 3 653 793 € 
Correction 

provision non 
budgétaire 

- 834 620 € 1521 194 

• 

David VALENCE 


